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Argentine

Argentine : le système de retraite 
en 2012

Le système de retraite a deux composantes
principales : un régime de base et une
assurance sociale complémentaire. Les
personnes âgées de 70 ans et plus bénéficient
en outre  d ’une  assurance  v ie i l lesse
supplémentaire, ainsi que d’une aide sociale.

Indicateurs essentiels

Argentine OCDE

Salaire de l’ouvrier 
moyen 

ARS 53 600 209 900

USD 10 900 42 700

Dépenses publiques 
au titre des retraites

En % du PIB 7.8

Espérance de vie À la naissance 76.2 79.9

À 65 ans 17.4 19.1

Population de plus 
de 65 ans

En % de la population 
d’âge actif

19.2 25.5
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Conditions d’ouverture des droits
Dans le régime de base, l’âge de la retraite est de 65 ans pour les hommes et 60 ans

pour les femmes, avec un minimum de 30 années d’activité. Dans le but de réunir les

conditions d’ouverture des droits, l’assuré peut obtenir une année de cotisations

supplémentaire manquante en travaillant deux ans au-delà de l’âge de la retraite.

Pension complémentaire (assurance sociale) : 65 ans pour les hommes et 60 ans pour

les femmes, avec un minimum de 30 années d’activité.

Pension de vieillesse (assurance sociale) : à partir de l’âge de 70 ans, avec un minimum

de 10 années d’activité, si les cotisations ont été versées au titre d’un emploi salarié ou

indépendant, dont au moins 5 des 8 dernières années avant la cessation d’activité. Un

indépendant doit avoir cotisé pendant au moins cinq ans.

Pension de vieillesse non contributive (aide sociale) : versée aux personnes démunies

de 70 ans et plus résidant en Argentine.

Calcul des prestations

Pension de vieillesse

La pension mensuelle s’élève à 1 022.84 ARS (mars 2013).

Pension complémentaire (assurance sociale)

La pension mensuelle s’élève à 1.5 % du salaire mensuel moyen ajusté de l’assuré sur

les dix dernières années (montants ajustés en fonction de la moyenne pondérée de toutes

les périodes pour les travailleurs indépendants) pour chaque année d’activité sur toute la

carrière.

Pension de vieillesse versée à un âge avancé

La pension mensuelle s’élève à 70 % de la pension vieillesse de base ajoutée à la

pension complémentaire.

http://dx.doi.org/10.1787/888932969563
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Pour cette pension, le minimum versé est de 2 165 ARS (mars 2013).

Le minimum cumulé pour la pension de vieillesse (total de toutes les pensions

contributives) est de 2 165 ARS par mois (mars 2013).

Le maximum (total des régimes de base et de l’assurance sociale) est de 15 861.24 ARS

par mois (mars 2013).

Les pensions sont versées chaque mois, avec un 13e  mois égal au versement mensuel

normal, mais réparti en deux versements égaux, l’un en juin et l’autre en décembre. Les

prestations sont ajustées automatiquement en mars et en septembre en fonction de

l’évolution des recettes fiscales, de l’indice des salaires et des recettes de l’administration

nationale de la sécurité sociale.

Pension de vieillesse non contributive (aide sociale)

La pension mensuelle s’élève à 1 515.50 ARS (70 % de la pension minimum de

2 165 ARS). 
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Résultats de la modélisation des retraites : Argentine

Hommes
Femmes (si différent)

Salarié à revenu médian
Salaire individuel, en multiple de la moyenne

0.5 0.75 1 1.5 2

Niveau relatif brut des pensions 77.9 57.6 74.0 90.4 123.1 155.9

(en % du salaire moyen brut) 72.0 53.9 68.5 83.1 112.2 141.3

Niveau relatif net des pensions 91.0 67.3 86.4 105.6 143.2 176.6

(en % du salaire moyen net) 84.1 63.0 80.1 97.1 131.1 162.2

Taux de remplacement brut 96.2 115.2 98.6 90.4 82.1 77.9

(en % du salaire individuel brut) 88.9 107.9 91.3 83.1 74.8 70.7

Taux de remplacement net 112.4 134.6 115.3 105.6 98.4 96.5

(en % du salaire individuel net) 103.9 126.1 106.7 97.1 90.1 88.6

Patrimoine retraite brut 14.7 17.6 15.1 13.8 12.5 11.9

(en multiple du salaire individuel brut) 18.3 22.2 18.8 17.1 15.4 14.5

Patrimoine retraite net 14.2 17.1 14.6 13.4 12.1 11.2

(en multiple du salaire individuel brut) 17.7 21.5 18.2 16.6 14.9 13.8

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932967511
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